
ii) toute personne physique qui séjourne dans la Région
administrative spéciale de Hong Kong pendant plus de
180 jours au cours d'une année d'imposition ou
pendant plus de 300 jours au cours de deux années
d'imposition consécutives dont l'une est l'année
d'imposition concernée,

iii) une société qui est constituée dans la Région
administrative spéciale de Hong Kong ou qui, étant
constituée à l'extérieur de la Région administrative
spéciale de Hong Kong, est dirigée et contrôlée de
manière centralisée dans la Région administrative
spéciale de Hong Kong,


